VIDE GRENIER DU 5 JUILLET 2026

ORGANISE PARLE « LIONS CLUBLA BAULE COTEDAMOU»R
PLACE DES SALINES A LA BAULE
DE 8H00 A 18H00

BULLETIN DINSCRIPTION-ATTESTATION

JE SOUSSIGNE (ENOM ET PRENOMS

ADRESSE

CODEPOSTAL VILLE

TEL MAIL

DATENAISSANCE. LIEUNAISSANCE

PIECE DIDENTITE' DELIVREELE

DEMANDE L AUTORISATION DEXERCER L'ACTMTE DEXPOSANT LE 05072026
NOMBRE DEMPLACEMENTS DEMANDES : (4MX3M) X13€ = €

TOTALAPAYER:

IMMATRICULATION DU VEHICULE N°

TOUT REGLEMENT NON PARVENU AVANT LE 30 JUN 2026 ENTRAINERA LANNULATION
DE VOTRE DEMANDE

FATA LE SIGNATURE

RENSEIGNEMENTS ET RESERVATIONS AUPRES DE: JEANMICHEL GINGUENEAU
6 AV DE TOULLAIN 44510 LE POULIGUEN
TEL : 06 07 23 86 14
MAL: JEAN-VICHEL.GINGUENEAU@ORANGEFR

BULLETINA RENVOYER A L'ADRESSE CHDESSUS APRES L'/AVOIR COMPLETE, DATE ET SIGNE AVEC:
* UNE ENVELOPPE TIMBREE A VOS NOM ET ADRESSE
« VOTREREGLEMENT PARCHEQUE A LORDRE DU LIONS CLUBLA BAULE COTE DAVOUR
+ LA COPIE RECTO VERSO DE VOTRE CARTE D'IDENTITE
» LE BULLETIN D'INSCRIPTION COMPLETE, DATE ET SIGNE

PARRETOUR VOUS RECEVREZ LE BON DINSCRIPTION A PRESENTER A VOTRE ARRVEE A LACCUEIL.

REGLEMENT DU VIDE GRENIER DU O507/2026

VOUS ETES RESPONSABLE DE L EVACUATION DE VOS DECHETS.

 ART.1.LE LIONS CLUB LA BAULE COTE D'’AMOUR ORGANISE UN VIDE GRENIER
LE DIMANCHE 5 JUILLET 2026 PLACE DES SALINES A LA BAULE
ART.2 LEVIDE GRENIER EST OUVERT DE 8HA 18 H, AUX PARTICULIERS SEULEMENT
ART.3. POURLES PARTICULEERS, SEULE LA VENTE DOBJETS PERSONNELS ET USAGES EST
AUTORISEE.

(CF:ART 310-2 DU CODE DU COMMERCE)
ARTA.L'ORGANISATEUR NEST PAS RESPONSABLE DES VOLS, DETERIORATIONS ET

ACCIDENTS SURVENUS PENDANT LA MANIFESTATION.
ART5.LES EMPLACEMENTS DE 4 METRES PAR 3 METRES (LONGUEUR X PROFONDEUR)
SONT AU TARIF DE 13€, 16€ APRES LE 30 JUIN 2026

ART6.VOUS ETES DECLARE EXPOSANT DES QUE VOUS ETES EN POSSESSION DU TITRE
D'OCCUPATION.

ART.7. LORGANISATEUR PLACE LES EXPOSANTS SUIVANT LEUR ORDRE DARRIVEE.
ART.8. UNEMPLACEMENT RESERVE ENCORE LIBRE A 9H POURRA ETRE REDISTRIBUE S!
L'EXPOSANT N'A PAS PREVENU L'ORGANISATEUR. )

ARTY. VEILLEZ A LAISSER PROPRE LEMPLACEMENT QUE VOUS AVEZ OCCUPE.
ART.10.PETITE RESTAURATION ET TOILETTES SUR PLACE.
ART.11.L’ACCES DES VEHICULES SUR LA ZONE DE VENTE NE SERA AUTORISE QUE
POUR LE DEPOT ET LE RETRAIT DUMATERIEL DE 7H A 8H ET DE 18H A 19H.
ART. 12L'ORGANISATEUR EST LIBRE D'ACCEPTER OU DE REFUSER UNEINSCRIPTION,
IL NE PROCEDERA A AUCUN REMBOURSEMENT, MEME EN CAS DINTEMPERIES
ART.13 CHAQUE EXPOSANT SERA INSCRIT SUR UN REGISTRE TRANSMIS A
LA SOUS PREFECTURE DE SAINT-NAZAIRE SOUS 8 JOURS. LORGANISATEUR NE PEUT ETRE
TENU POUR RESPONSABLE DES CONTROLES EFFECTUES PAR LA SOUS PREFECTURE
ULTERIEUREMENT.

ART.14 LINSCRIPTION AU VIDE GRENIER IMPLIQUE DE FACTO
L’ ENGAGEMENT

* PRODUIRE UNE ATTESTATION SUR L’ HONNEUR DE NON PARTICIPATION A 1
AUTRE MANIFESTATION
DE MEME NATURE AU COURS DEL'ANNEE CMLE (CF: ART 321-9DU CODE PENAL)
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INSCRIPTIONS ET RENSEIGNEMENTS:
Jean Michel GINGUENEAU
Tel:0607 238614
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